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Stade M Arenna Le Mans Stadium

EDF ENR

Sylvain Viellepeau

43316090000455 SASU

Le projet se situe sur la commune du Mans  (72100) , dans le département de la Sarthe. Plus précisément, le projet se 
situe sur les parkings existants du M Arena Stadium du Mans, section  PX, parcelle 762. Le projet réalisé pour le 
compte de la societé EDF ENR consiste en la construction d’ombrières photovoltaïques sur les parkings existants du 
stade. Le stationnement actuellement mis en place sur les parkings ne sera pas modifié par l’implantation des 
ombrières.  La hauteur des ombrières au point le plus haut sera de 6,04m . Quelques arbres existants entre 
stationnements sont abattus. Aucune démolition n’est à prévoir pour le projet. 

Philippe CHATAIN - directeur general

CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE LA TOURAINE ET DU POITOU

 SC  à capital variable 39978009700016

457 KWC

Le projet se situe sur la commune de POITIERS (86000) ,dans le département de la Vienne. Plus précisément, le projet se 
situe sur les parkings existants de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE LA TOURAINE ET DU 
POITOU, section IM parcelles 025 et 027. Le projet, réalisé pour le compte de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL DE LA TOURAINE ET DU POITOU consiste en la construction d’ombrières photovoltaiques sur les 
parkings existants du site. Le stationnement actuel ne sera pas modifié par l’implantation des ombrières . La hauteur au 
point le plus haut de l’ouvrage sera de 7,51m par rapport au terrain naturel qui n’est pas modifié. Quelques arbres 
existants entre stationnements sont abattus. Aucune démolition n’est prévue dans le cadre du projet.

DE LA CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL DE LA TOURAINE ET DU POITOU

457 Kwc

Le projet se situe sur la commune de POITIERS (86000), dans le département de la Vienne. Plus précisément, le projet se situe 
sur les parkings existants de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE LA TOURAINE ET DU POITOU, 
section IM parcelles 025 et 027. Le projet, réalisé pour le compte de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
DE LA TOURAINE ET DU POITOU, consiste en la construction d’ombrières photovoltaiques sur les parkings existants du site. Le 
stationnement actuel ne sera pas modifié par l’implantation des ombrières. La hauteur au point le plus haut de l’ouvrage sera de 
7,51 m par rapport au terrain naturel qui n’est pas modifié. Quelques arbres existants entre stationnements sont abattus. Aucune 
démolition n’est prévue dans le cadre du projet. 
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°Evacuation des eaux de pluie: 
L’évacuation des eaux de pluie des ombrières se fera par le biais de gouttière jusqu’au réseau EP existant sur 
le parking. La surface imperméable du parking n’étant pas impacté par le projet d’ombrières photovoltaiques, le 
réseau EP existant du parking n’est pas modifié 
°Traitement et sécurité des personnes en phase exploitation :
 La défense incendie présente sur le site est non modifié, les circulations ainsi que les hydrants ne sont pas 
couverts par les ombrières. Des organe de coupure de l’installation photovoltaique sont prévus et signalisés 
suivants prescription SDIS local

-Entreposage des équipements: Les matériels de petite taille (outillage, onduleurs, modules photovoltaïques, etc.) seront rangés dans un ou 
plusieurs containers verrouillables. Ce ou ces containers seront disposés sur le parking , idéalement sur un délaissé. Les machines 
(nacelles, engins de levage, etc.) seront stationnées sur le parking ou sur un délaissé, à l'intérieur de la zone clôturée.
Les emplacements exacts seront précisés en temps utile ils seront balisés et délimités par des barrières mobiles.
-Gestion des déchets de chantier: Les déchets seront collectés dans des bennes de grande capacité afin d'être triés 
ultérieure-ment en vue de leur élimination/valorisation dans les filières adéquates par le loueur des bennes (engagement 
contractuel avec EDF ENR).De une à trois bennes seront disposées sur le chantier. Elles seront positionnées de façon à 
suivre l'avancement du chantier.
-Travaux d'injection de la production sur le réseau public:Ces travaux concernent la liaison des onduleurs vers le poste de 
transformation du générateur et la liaison de ce poste vers le point de livraison.Ils consisteront principalement en l'ouverture de 
tranchées, en vue de la pose simultanée des fourreaux où circuleront les câbles.Ces tranchées pourront soit être réalisées le week-end 
en s'organisant de telle sorte qu'elles soient rebouchées à l'ouverture du parking le lundi matin, soit être couvertes de plaques métal-
liques afin de permettre la circulation en toute sécurité des piétons et des véhicules.
Les câbles seront posés ultérieurement à mesure de l'avancement du chantier.Les travaux électriques proprement dits se dérouleront à 
la fin du chantier, à l'intérieur des postes donc dans des espaces inaccessibles au public.

M Arena Stadium du Mans, afin

Les travaux de cette opération sont prévus en 8 mois pouvant s’étaler en plusieurs phases travaux s’étalant sur 
16 mois maximum suivant besoin fonctionnel relatif au stade. Durant cette période les matériaux du chantier 
seront entreposés sur place, dans des parties déjà viabilisées du site. 
Concernant les travaux lié à la ré-injection de la production d’énergie : Ces travaux consistent essentiellement en 
l'ouverture de tranchées et en travaux électriques qui ne concernent pas le réseau public et ne devraient pas le 
perturber. ENEDIS réalisera les travaux sur réseau public.
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L’objectif est la réalisation d’ombrières photovoltaiques sur les parkings déjà existants de la a CAISSE REGIONALE DE 
CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE LA TOURAINE ET DU POITOU, afin d’apporter un confort supplémentaire aux usagés 
du site. Le stationnement actuel ne sera pas modifié par l’implantation des ombrières. Les ombrières seront implantés 
uniquement sur une zone du parking réservée au personnel. La puissance envisagée de l’installation est de 457 kwc. 
Durand la période des travaux qui ne devrait pas excéder 6 mois, les matériaux du chantier seront entreposés sur place, 
dans des parties déjà viabilisées du site. 
Aucun travaux lié à la ré-injection de la production d’énergie sur la voie publique n’est envisagé. Celle ci se fera sur site , en 
auto-consommation et via des TGBT existants dans les locaux  

une structure en acier conçue pour tenir compte des contraintes 

placées en fond de place

ulterieurement
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L’objectif est la réalisation d’ombrières photovoltaiques sur les parkings déjà existants de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL DE LA TOURAINE ET DU POITOU, afin d’apporter un confort suplémentaire aux usagés du site. Le 
stationnement actuel ne sera pas modifié par l’implantation des ombrières. Les ombrières seront implantées uniquement sur une 
zone du parking réservée au personnel. La puissance envisagée de l’installation est de 457 Kwc.
Durant la période des travaux, qui ne devrait pas excéder 6 mois, les matériaux du chantier seront entreposés sur place, dans des 
parties déjà viabilisées du site. 
Aucun travaux lié à la ré-injection de la production d’énergie sur la voie publique n’est envisagé. Celle ci se fera sur site, en auto-
consommation et via des TGBT existants dans les locaux. 

En phase de réalisation, les travaux consisteront à installer une structure en acier conçue pour tenir compte des contraintes 
réglementaires et d’implantation liées à l’usage du parking. Les principales étapes sont:
- la pose de fondation pour les pylônes placées en fond de place.
- la pose des pylônes et de la structure sur laquelle seront installés les panneaux solaires photovoltaiques, les onduleurs et le 
câblage adéquat.
- l’installation du générateur photovoltaique.
- les travaux liés à la ré-injection sur site de la production d’énergie.
- l’entreposage des équipements: le matériel de petite taille (outillage, onduleurs, modules photovoltaiques,etc.) seront rangés 
dans un ou plusieurs containers verrouillables. Ce ou ces containers seront disposés sur le parking, idéalement sur un 
délaissé. Les machines (nacelles, engins de levage, etc.) seront stationnées sur le parking ou sur un délaissé à l’intérieur de la 
zone clôturée. Les emplacements exacts seront précisés en temps utile. Ils seront balisés et délimités par des barrières 
mobiles.
- la gestion des déchets du chantier: les déchets seront collectés dans des bennes de grande capacité afin d’être triés 
ultérieurement en vue de leur élimination/valorisation dans les filières adéquates par le loueur des bennes.

Les ombrières de parking poursuivent 2 objectifs :
- un confort pour les véhicules des employés, grâce à la protection des intempéries et du soleil avec aucune action particulière 
de maintenance.
- La production d’énergie de source renouvelable. En phase d’exploitation, le générateur photovoltaique ne requiert que des 
interventions extrêmement limitées et ponctuelles.

Evacuation des eaux de pluie :
L’évacuation des eaux de pluie des ombrières se fera par le biais de gouttières jusqu’au réseau EP existant sur le parking. La 
surface imperméable du parking n’étant pas impactée par le projet d’ombrières photovoltaiques, le réseau EP existant du 
parking n’est pas modifié. 

Traitement et sécurité des personnes en phase d’exploitation :
La défense incendie présente sur le site est non modifiées. Les circulations ainsi que les hydrants ne sont pas couverts par les 
ombrières. Des organes de coupure de l’installation photovoltaique sont prévus et signalisés suivant prescription du SDIS 
local. 



Puissance de l’installation photovoltaqiue: Kwc:

M ARENA STADIUM
Chemin aux Boeufs
72100 LE MANS

0° 13’ 14.09 E 47° 57’ 29.45 N
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13310
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de 310 wc- en unité 1476

46°34,45.24  N 0°22,20.113  E

SANS OBJET

CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL DE LA TOURAINE ET DU POITOU
18 RUE SALVADOR ALLENDE
86000 POITIERS

Puissance de l’installation photovoltaique - en Kwc

Nombre de module de 310 wc - en unité unité: 1476

Kwc: 457 Kwc
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L’installation d’ombrières photovoltaiques vient prendre place sur un parking déjà existant sans aucune modification du dit 
parking. Le parking étant déjà viabilisé et pratiqué, les nuisances environnementales sont nulles. 

Etant donné que : 
- le projet se situe en ombrage d’un parking existant qui ne sera pas modifié.
- l’installation actuelle de parking est conforme et ne créé pas de désagrément connu. 
- le projet d’ombrières photovoltaiques ne modifie en rien cette installation de stationnements déjà conforme. 

Nous considérons qu’il n’est pas nécessaire qu’une étude d’impact soit réalisée pour cette installation et demandons sa dispense. 



Céline GRIS�
10-08-19
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	signature 

